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JOVRNALOfFICIEL'DU TERRITOIRE' DU TOGO 1er juiÜet .1953: 

ARRETE~fl.te.,mint.srérf.et du 24 avril 195'3 'ffxtillt la 
llfs'Je de~ cadres sup~fiêurs '(j)~ territoires d'{)utre-mer , 
dont le'8 personll1els pourront faire acfé de oandid,u
lure a,ux conaoUi',S d'iCl,ccès ,,'lU cadre géfléral des 
Tr&oreries des territoires d'outr,e-mer. 

L,e MinÎ'stre des Finances et le Ministre de là Franœ 
d'Outre-Mer, 

, Vu ,le décret no 53-235 du 24 marS 1953, portant règ!~<e_ 
. 	 mient d'administratIon p:ubllqUe relatif au statut particulIer du 

perSonnel -;:res Trésonê'r'les (f!!s Terr":tOliles W'outr(!l.'mer, ~t 
notamment son articl'e 38 (~ B), 

, 'ARRETENT : 

ARTICLE PREMIER., - Les fonctionnaires, apparte
nant aux, cadres supérîeurs énumérés ci-après et rem
plis·sant les conditions' prévues par les, dispositions 
de l'article 38 (§ B) du décret no 53-235 du 24 mars 
1953 susviséJ :pourl1ont être admis à se présente'r aux 
f:ûnoours donilantaccès au grade de stagiaire des 
Trésoreries des ;territoires d'outre-mer: 

• Afriqueoccidentalle française: 
Cadre supédeurdes Secrétaires d'administration. 

Afrique ; équatorial;e franç;l.Jse: 
Cadre supérieur . des . Services administratifs ,et fi

nanciers (hiérarchie ,des secrétaires d'administration). 
Cadre Àsupérieur ;des Comptables du Trésor. 

NouveUe-Calédoniè : 
Cadre supédeur d'Administration' (hiérarchie des 

rédacteurs) . 
Cadre supérieur . d'AdminIstration . (hiérarchie des 

. rédacteurs) des :Nouv,elles-Hébrides. 

Etabl)'ssements :français de .l'Océanie : 
Cadre sùp'érieur des Affaires administratives (à 

partir du ;grade de oommis de 5él classe). 

Sa1nt-Pierr.e >ft Miquelon: 

Cadre supérieur' des Rédacteurs. 


Cameroun: 
Cadre supédeur : des oomptabJe>s de Trésorerie Chié. 

ratchie' des joomptaMes). . 
Cadre supérieur ; des . Services civils et financiers 

(hiérarchie des ~secrétaires d'administration). 

ART. 2. Le présent arrêté sera publié au Journa~ 
Dllictet de.la Républiqiue française. 

Fait à ;Paris, Ile 24 avril 1953. 
L,e 	Ministr:e des Finances, 

PlOur' l'e 'Ministre et par délégation': 
Le chief de Cabinet, 

pierre DEHAYE." 
Le ,Ministr:e ide la France d'Outre-Mer, 

{.Pour le Ministre et par délégation: 
Le. Directeur du cabinet, ' 

Noël ;ADENOT. 

ARRE.TE '{.n'leI'min/$;ériel du 24 avri{ 1953 fixant les; ,} 
conditions d'accès aux col1éoUrs p'Our l'emploi Oie , 

'8lo.giair.e des Trésor.eries des (errifoiù$ d'loutre-mer. .' 
.et.org.ariis,ation de ces, crJnoours. 	 , 

Le 	Ministre des Finances 'ft l;e Ministre de la France:) 
d'Outl'e-Mer, 	 ". 

Vule décret no 50-1348 du 2', octobre 1950, pQrtant règl!e_ 
ment d'administratlon publique pour l'applicatIon de la Leu' nO>' 
4.6-2294 du, 19 octobne 1946 auxfonctionnaJres d,le certains 
càdl1es CivilS exerçant normallement 'l'eur actiVIté d'ans lés ter-' 
ritoires rel'evant du min'lIStère d,le la France d'outre-mer; ; 

Vu ledécI1et n~ 53-235 d'Il 24 marS 1953, portant règ1lfement 
d'a;dministratlOn publIqueJ:\elatlf au statut. partlcuher du per- '. 
sonnel des Trésoreries d"...s territOires d'Qutrf-mierj . ' " 

Vu l'arrêté du 24 aVril 1953, fixant l't!'prog.r.ammie d'eS 
concours pour l'lemplOi de stagIaire d'eS TrésorerIes' des ter-. ,i 

ritoires d'outre-mer, ' 

, ARRETEr-n:. 

ARrtCLE PREMIER.;- En dehors de la publicaÜoll 
du texte,qui autorise le,s·. c'Ûncours ·et détermine le
nombre des .,emplois pour lesquels ils sont ouverfs~ 
~es conoours .pour l'empl'Ûi de stagiaire des ,Tré,. 
'soreries des ,territoires d''Ûutre-mer s,er'Ûnt annoncés 
par un avis inséré au Journ.al officiel de la Rêpubli:". 

'. 

que française. ; . 
cet~vis indiqiUe la date des épreuves; letlombre

et la répartition par territoire ou groupe de territoire,s '. 
des emplois mis 'en c'Ûmpétiti'Ûn p.our ,chaciIn de!? cori
oours visés aux ch'apitres le,!:' et II du présent arrêté, 
la répartition . éventuelle de ceS ,emplois 'entre'les 
candidats des deux sexes et la date de clôtur,e du 
registre d'inscription des candidatures. . 

CHAPITRE PREMIER 

Concours réservé aux candidats visés à l'article 
38 A. du décret n° 53-235 du 24 mars 1953' 

ART. 2.- Le candidat doit adresSt!r sa demande 
d'admission: 

Au recev,eur ,central des Finances' de la Seine OUr 

au payeur général de la Seine s'il réside dans ce', 

général si sa résidence est 
France ou d'ou

.ou au trésorier-pay,eur s'il 
d'outre-mer ouen Afrique 

. '. . . . '. 
de France· en Indochine S'if 

Etats associés du Cambodge, du Laos 
. 

au oonoours d'Ûit préciser~ 
IOU les épreuves facultatives 

désire subIr avec, pOur l'~preuve 
facultative de langue, la mention de la langue vivante· 

. 
candidat produit à l'appui de sa demande: 

àcte de naissance; . 
nationalité française déliv:ré.~ 

de so.n domiçile ou uri' certifl':;~' 

département; ' 
Au trésori,er-payeur 

Isituée dans un autre département de 
tre-mer; 

Au trésorier • général 
réside dans ,un territ'Ûire 
du Nord; • 

Au payeur général 
réside dans tes 
et du Viet-Nam. . 

La demande d'admission 
le caS échéant, l'épreuve 
que le candidat 

choisie. 
Le 
iD 	Un extrait de' son 
20 Un certificat de 

par le juge de paix 
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cat, délivré, par l'autorité qualifiée, attestant qu'il 
.a la qualité de ressortissant dé l'Union française; 

Je! "Les pièces faisant apparaître sa situation miIi
iaired notamment, s'il y a Heu, un état signalétique 

, ~± des _services militaires;, 
, ' 

4'0 La justification qu'il est en possession des titres 
'ou des diplômes ,exigés pour participer aux épreuves 

, ,du oonoours; 

~ Une déclaration par laquelle il fait connaître, le 
<cas échéant, l'administraHon ,de l'Etat ou des collec

, ':tivités local,es à laquelle il appartient ou a appartenu; 
oa S'il ,est orphelin de guerre, mineur à la 'date du 


conoours, Une copie de l'acte de décès de son père 

<lélivrée par l'autorité municipale .et indiquant que le 

défunt' ,est {('Mort pour la Fdmce,» ou une oopie, 

!Certifiée oon:t1orme" de Sû11 titre de pensLon d',orphe-

Un mineur ou du tItre de pension de veuve dont sa 

niève ;eSt titulaire; , 


7~ Une déclaration par laquelle il certifie ne pas 

aVioir subi tmls fois les épreuves du concours pOUt 

l'accès à 1',empLoi de stagiaire des Trésoreries des 

territoires d'loutre-mer; 


8<:1 Une déclaraHon par laqueUe il s'engage, ,en 
cas de succès au 'oonoours, à effectuer dix ans de 
services pUD1ic~, à oompter de la date de son installa
fLon, ,en qualité de ,stagiaire des Trésoreries des 
':territoires d'outre-mer ,et r:econnaît avoir pris con-' 
naissance des disposiHons de l'article 42 du décret 
na 53,235 du 24 mars 1953, préVloyant l:e versement 
d'une indemnité au Trés.or 'en cas de rupture de cet 
'engagement. Cette pi~ce est ,établie sur papier tim
bré; pour les candidats mineurs, elle est revêtue de 
l'autorisation du représentant légal; la signature du 
candidat ou, s'il est mineur; celle de son représentant 
légal doit' être légalisée; 

go 'Un certificat délivré par un médecin' phtisiologue 

agréé constatant qu'il ;est indemne de toute affecfon 

tuberculeuse. 

,;Les honoraires afférents à la délivranèe de ce certi. 

, .ficats.ont à la charge du candidat. ' 

ART. 3. Les demàndes d;admission,acoompagnées 

des pièces y annexées, doivent parvenir au chef de 

service désigné à l'article 2 ci-dessus, aVânt la clô~ 


ture du regi.$tr~ des inscriptions. , ' 

; Ce chef de serVIce recùeiUe ou fait recueillir des 

rens-eign,ements précis sur la famille du candidat, s'On 

éducat1on, iSa oonduiteet sa tenue. 


Il transmet, avec avis m'Ütivé, les dossiers de cano 
didature au .directeur de la Oomptabilité publique. 

ART. 4. Dès réception dé lieur dossier, les can
, didats !soritoonvoqrués par les soins de l'Adminrs· 

tration pourSlUbir fes visites et contre-visite médi. 
cales !etlvue de la reoonnaissance de leur aptitude 
,à,serv'1r dans kes régions intertl1opicales. 

Les vi!sites et oontre-visites" visées ci·dessus ont 
"lieu dans les conditions indiquées à l'arrêté du Minis

tre de la 'France d'Outre-Mer ria 85 du 13 juillet 

1951. 
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CHAPITRE II 

Concours réservé aux candidats .visés à l'artic/è 
38 Bdu décret n° 53-235 du 24 mars 1953 
ART. 5. Tout candidat appartenant à run cadre 

du Trésor doit adresser sa demande, d'admissi'Ün au, 
oomptable supérieur dont il'r.elève. 

Les candidats appartenant aux' catégories visées 
par l'arrêté interministériel. du 24 avril '195~ adl'es- ;,ti 
sCnt leur demande, par la v:,oie hiérarchique, au oomp- ' ' 
tabLe supérieur du territoire où ils sont en service. ' 

La demande d'admission au ooncours do:t préciser" 
l'e cas échéant, l'épreuve IOU les épreuves' facultatives 
que l'e candidat désil'e sitblr avec, pour l'épreuve 
facultative de languè, la mention de la langue vivante 
'choisie. 

Le candidat produit à l'appui de sa demande: 
10 Une' déclaratiJonpar laquelle il cerlifi,e ne pas 

avoir subi tr,oIS fois les épreuves du ooncours pour 
l'accès à l'emploi de stagiail'e des Trésoreries des 
territoires ti'ioutre-mer; , 

2° Une déclaration souscrite dans' les formes pré
vues. à l'article 2 (~) ci-dessus, en applicaHon de 
l'artIcle 42 du décret niQ 5'3-235 du 24, marS 1953. 

ÀRT. 6. - Les demandes d'admission, acoompagnées 
des pièces y annexées, doivent parv,enir, au chef de 
service avant la clôture du registre des inscriptilOns. 

En transmettant ces documents au directeur de' la 
Comptabilité publique, le chef de service donne un 
avis motivé sur chaqru,e candidature. Le cas échéânt; 
il 'formule ses observations sur la valeur de la oolla
boration fournie par l'intéressé, aitisi que sur son 
aptitude à l',empllOi qu'.il sollicite. ' 

Les candidats qui ne sont pas déjà en service 
outr'~-mer subiss,entalors, à la' diHgence de, l'Ad
ministration, les visites ,et oontre-visites 'prévues, à: 
l'article 4 ci-dessus. 

CHAPIîRE 1 Il ' 

Dispositions communes aux concqll,rs 
, prévusaIIX chapitres 1"'" ~t II 

ART. 7. - Les concour$ prévus aux. 'deux, chapitres 
q,ui précèdentoomportent uniquement des épr:euv,es -.~. 

écrites d'admissibilité et d'admiS'$km, définitivè. . .• 
La nature, le pr.ogramm~," la ,durée d la notation 

de ceS épr:euves ,sontcéuxqru1 'ont été fixés, par· 
l'arrêté du ,24 avril 1953. 

ART; 8. - Les 'candidats admis à conoourir'sont 
convüq,ués dans t'es, centr,es fixés par le directeur 
de la Comptabilité publique. 

DanS Ies centl'eS situés en Franèe, ,en Afriquedu~ 
Nord ou dans les d.épàrlements d'outre-mer, lesépreu.:., /, 

V'es de chaque conoours ont lieu sous la 'surveillance 

d'une commission oomposée du trésorier-payeur géné

ral, assisté' de deux fonctionnaires ,des .servkes du .;


Trésor pourvus au moins du grade de ~hef de, service. 

Le trésorier-payeur général désigne ses assesseurs 

'ft présiqe la commissi,on; il" peut, en cas d'empêche

ment, 'se faire suppléer par Pagelit le plus élevé en 

grade de :ses services.' 
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A Paris, la présidence appartient, wU au 'receveur 
central des Finances, ooit au payeur général; 'elle 
est dévolue à celui de ces comptables supérieurs 
qUi cOmpte en cette qualité le plus grand· nombre 
d'années denonctions. Ce dernier peut également, 
en ças d'empêc'hem~nt, .se faire suppléer pari l'agent· 

',' le plus élevé en . grade de ses services. 
Dans les centres situés dans les territoires d'outre

mer ou en Indochine, la commission est présidée par 
le trésorier général, le tréoorJ.er-payeur du territoire 
autünome ou liC payeur général, ;ls,sisté de deux fonc
Honnairesdes Trésoreries des territoires d'outre-mer 
pourvus, au moins, du grade de payeur. Le président 

. désigne ·ses assesseurs .d peut se faire suppléer, 
.. en c.as d'empêchement, par l'agent le plus élevé 

en grade de ses services. 	 . 

ART. 9. - Les sujets des épreuves sont choisis 
par l'e directeur de la Oomptabilité publique. Ils 
sont pJacés séparément süus plis cachetés et adressés 
à chaq,ue centre; ceS phs ne doivent êtr'e ouverts qu'en 
présence des candidats. 

ÂRT. 10. - A l'ouverture de la première séance, 
il est doriné lecture aux candidats du texte de la 101 
du 23 décembre 1901, réprimant l,es fraudes dans 
l,es .,examens et oonoours publics. 

T,oute communication des éandidats 'entre eux OU 

avec 1'.extérÎ<eur est formellement .interdite pendant la 
durée de chaque épreuve. Il ,est défendu 'd'aVloÏi 
reoputs à des bVl1es ou à des notes queloonques. 
, Tout· candidat ooupable· d'une fraude ou tentative· 

de fraude lest éliminé d'office .et exclu die toutconooUrs 
Ou 'examen ùlténeur de l'Adminh,tration, sans préju, 
dice de l'application des peines prévues à l'article 
2 de la loi du 23 décembre 1901 et, éventuellement, 
.des. sandi'ons discipl,ina,iresqUl pourrai'ent être prises 
à ,son égard. 
. Toute 'fraude ·ou tentative de fraude oonstatée pen, 
dant' les séances ,entraîne l'exclusioQn. immédiate du 
candi,dat. '.' . 
'" ARr. 11. Au déhfut de chaque épreuve, le pré
si.dent de la oômmissj,oii ou son l1eprésentant, assisté 
dès membres chargés de la 'Surveillanoe, o\uvre, ,en 
présence des candidats, le pli cacheté éontenant le 

. sujet de ladite éprelUve; le temps aCQordé aux can
didats commence à courir dlUmoment où tous s'Ont 
en possession du suj'et -à traiter. 

Les· compos.itions. sont rédigées sur des fel1Hles 

. fiournies par l'Adminis.trationet distribuées aux can


didats au déblut de la séance .. 

A la clôture' de chaque séance, les candidats re

mettent leul1SQompositions aux memhres de la com
missÎ:qn de, surveillanoe. L'éprejuve d'admission suH 

. 	immédiatement I,es épreuves d'admissibilité sanS at,· 
tendre l,es résultats de ces dernières. 

':l;és oompositions sont placées. sous une enveloppe 
qui est immédiatement cachetée, revê1:jUje de la signatu
re des meinhres de·· la oommissionet adresSée au 

. dir-ectettf .de 'la Comptabilité publique. 
~'l;es 'opératitons' de la commissi;on font, par ailleurs, 

:.J'objet d'un procès-verbal qm ,est tr~msmis à· la Di~· 

rectÎ!o~ de là 'Comptabilité publiqlUje ;sous . pli sépari '. 
et cacheté·. dès' la fin de la dernière épreuve du con. ? 
cours. ., 

" 

ART. 12.· Les compositions rendues anonymes •. 
s.ont Isoumises à l'appréciati.ond'une oommissÎün eeu..:; 
traIe dont les membres sont désignés· par Je direc-··1 

teur de la Comptabilité pU'blique. 
. ,Il est procédé ensuite au dépouillement des appré-

dations ·et au classement des candidats par ordre: 

de mérite. 


ART. 13. Le directeur de la Comptabilité pIu-':'; 
bliqtue arrête .la liste des candidats admissibles. ' 

. Il ~st alors pl10cédé à la correction de l'épreuve: 
d'admission ,définitive remise par les candidats fi-, 

. gurant ';>:ur ladite liste. 

ART. 1~. ~- La oommission centrale prévue à l'arti--', 
de 12 CI-dessus établit, par totalisation des ppints; 
obtenus aux di'ffér'entes épreuves, 'un classement défi-· 
nitif, par ordre de mérite, des candidats. 

SI phISÎ't:ju:rs candidats réunissent le même nembrè: 

de points, ta . priorité 'est accordée à celui d'entre: 

eux qlUl a obtenu la meilleure note pour la compos~~, 

hon affectée du coefficient Ie plltt's élevé. . 


ART. 15. La hsre des candidats reÇus est arrê-
téepar le Ministre des Finances.. 

ART. 16. - Le présent arrêté sera publié au Jour-
nat , 0tliCLel de· la Républi(~\lie française. .. 

Fait à Paris, le 24 avril 1953. 
..1.

L,e Ministre des Flf1.ances, 
Pour le Mini~tre et par délégation :: 

Le chef de cabinfit, 
Pierre DEHAYE. 

Le Mlrastre :àe la France d'Outre-Mer, 
PlOur le Ministre et· par· délégation :. .~. 

Le Directeur du cabinet, 
Noël. ADENoT. 

',", 

ARRETE if1.i,ennJini'Sterfet du. 24 avril 1953 fixant 1Cl! 

dat,e du concours pour l'empldi de stagidj.re 

règ~e,;;. 

. 

des 

TréSoreries deS territoires d'outre-mer. 

L'e Ministre des Finances et le Ministre de la France, 


d'Outre-Mer, . . .. 


Vu Ile décret no 53·235 ou 24 mars 1953 portant
ment d'admInistration publique relatif au statut partIculier du:. 

.. per.sonnel d'es TréSoJ:lfr~es dies T,er.ritOlres d'outre-mer; 
Vu l'àrrêté au 24 aVril 1953 fixant l,es cOnditionS. ci'admls_ 


SIon aux cOnCOurs pour _ l'emploI· de stagiaIre d'es Trésoreries;. 

des t,erriOOlrllS d'outre-mer ,et organisation cl!e ces ooncours;, 


Vu l'arr,êté du 24 aVril 1953 fIxant .e programme du. con

cOurs pour l'lemp10l de staglalpt:sdes Trésoret'leS 'des terrloou-e$: 

d',outve-mer; 


Vu ~es ptopositlQns dU Directeur jje la Oottipt.ibifltè pubU":: 

que; 


Sur le rapport dU' Directeur du personnel et dU . Matéritliï, 

ÀRRETENT: 

ARTIcLE PREMIER. Un. conooWs est ouyertpOur, 

le recrutement de vingt stagiaires des Trésoreriés ~e~,; 


http:stagidj.re


....., .:;;- . • ~:.,,~...... ";':.} • SI!!~ '. , '.,. ~, .~' ~~~~' f fiir ......••., .. "( ~..... :!- ,1, ..,.··..,... ' ~,.C ;'. ~~;. ..... '~."

" .. ~.... 	 '. ,\ 
:;': ~",i'ér ,juiilet\9S31 JOURNAL OFFICIÈL'DU TERRITOIRE" DU TOGO'. 

~t..eri-itoires.c d'outr,e-mer 'dans },es oonctitions prévues 
par,I.e décret n~ 53-235 du 24 mars 1953. ' 

'Ce' concours est réservé aux candidats du sexe 
:mascul~n. 

.Lesémplois mis au oonoours se répartissent par 
)erritoire ou groUpe de territoires 
'\suivante : 

Afrique occidentaLe -française 
Afrique équatorial'e française 
Madagascar 
Cam~oun . 

de la manière 

10 
4 
4 
2 

ART. 2. - La date des épreuves est fixée aux 1er, 
':2 'et 3 Iseptembre 1953. 

, ART. 3.' - Le registre d'inscription des candidahtres 
!sera dos le 18 juillet 195'3. 

ART. 4. - Le prés'ent arrêté sera publié au Journal 
~fl!CÎ!el de la République française. 

Fait à Paris, Ile 24 avril 19S3. 
Ü?' Minis/ré des Ftnances, 

Maurice BOURQES-MAUNOURy. 

.Le Ministre :de fa France d'Outre-Mer, 
P,()Ur Ie .Ministre et par. délég~ 


Le DtTecf.eur du Ca{jtnet, .' . 

Noël ADENOT. 


Cadre général des transmissions de laF. O.M. 

NID 439-53/C. - Par arrêté du Commissaire de .la 
}Républiqrue au Togo en date du: 

23 jt,tin1953. - Est pl1om'Ulgué dans le' Terri
;:toire du Togo l'arrêté du 21 mai 1953 fixant les ef
'fectifs du personnel du cadre général des transmis. 
sions .de la France d'Outr,e-Mer pour 195-3. 

ARRETE du 21 mat 195,3 portant fixation des et~ 
~ectifs du personnel du cadre gétz,é.r.aldes transinis_ 
Sf-ons, de la France d'outre-mer poiur 195,3. 
Par arrèté du secrétall1e d'Etat à la France d'outfle-mer, 

.en date du ;n m'al 1953, pii:s ,enappltcatt>on des dISpositions 
~re l'artu,d~e 4 ldu décl1et orgiantque du23 août '1944, Ies ,eHec

.	,tlf1S maXima du personnel du cadre général des transmiss10ns 
':de la' Franc'e ,d"outre-mer s,ont fixés, pour l'année 1953, com
me suit: 

, A. - personnel sup~rielUr. 

Inspecteurs généraux 2 
DireCteurs 16 
'Inspecteurs principaux 74 
ChefS de sect~on (branche administrativ,e) 6 
Inspecteurs réda:cteurs 33 
Ingénieurs en chef . 6 
Ingéni,eurs principaux 12 
'IngénIeurs et ingé_ni,eurs adjoints 22 
Recev,eurs supérieurs 64 
'èhêfs de centre sup:érieur (toutes -branches) 18 
ché'fs d~ section (toutes branches) 85 

/' 

'._--_.:_~--!:~---

Inspecteurs, inspecteurs adj<Qints '(toutes "
branche) . . . . . " . . . . . : 

B. - p,ersonnel ae contrôle et de maîtrise. 

Chefs de centreradioél'ectricien 
ChefS de poste et ,sous-chefs de poste 
Contrôleurs principaux et oontrMeurs (brari~ 

. che postale) ,. , . ,. , . . . . . . 
ContrôLeurs principaux et contrôleurs des 

installations radioélectriques 
Contrôl'eursdu service 

installati'Ü~s_ . 
Conducteurs du service 

installa tions 
Vérificateurs principaux 

service des installations 

des lignes et des' 
. . 
des lignes et des 

et vérificateurs du 
. 

·Chefs d'équipe principaux et chefs. d'équi
p'e du Iservice des lignes. 

Total (non, compris . le personnel 
,en service en Indochine) 

Pensions 

N° 416-53/C. Par arrêté du Oo~mis~airé de la 
Rép'Ublique aU Togo en date dù : 

12 juin 1953. ,- Est pl10mulgué dans le Territoire' 
dU Togo Le déèret nID 53-536 ,du 29 mai 1953 modi
fiant l'artide 404 du oode des pensions militaires 
d':invaliditéet des victimes de la ,guerre, annexé 
au décret nO 51~471 du 24 avril 1951. 

DECRET..,Np 53-536 du 29 mal 1953 modifiant l'arti
ete' 404 '(tu code cAe'P! pens'i<JflS miliüiltés d'in,1lall-.· 
dité ,et des ~ictimes tie fa guerre,annexé au décr(j~, 
nd 51-471 du 24 avril 1951. 

Le président du oonseil des ministres, 
Sùr lé rapport ',du mitÙstrè' des ancrens oombattants et 

vlctimies d,e la gue'rre, du mlnlistre d'Etat chargé des réJ,ahons 
avec les états ,a3SociJés, du ministre de, affaires .étrangères, du 
~lIlnistre de t'inténe'Ur, ,d'u m~nl'stre d~ la:. dJéfiellS'e. nabonale 
let des forées armées, du ministre des finances, du mintstre 
du Tmd'get, 'du ;niinistr'e o<Js trav,aux pub:Jc3, des transports 
et du tourism,e, :~u mmlstre de la France. d'outre-m'er,er du 
ministre de la :s·anté publique 'et de la; population, 

Vu le décJiet ,du 22 tiévrier 1940; 

Vu lè décret validé ctu31 décembre 1941 todiflilnt Iles tex
tes relatifs aux' :opérations ,d'exhutnabon,. 'd'inhumatioll1, d;w
cinératton ret de transf,ert d!es oorps, modlf~é ,et ,Complété par 
ks dé<:[1ets d~s '/ ,avrH 194/3 let [) m:ars 1951;'· . 

Vu , le cod'ed'~S pensions m'ilitalr,es 'd'lnval'ldité Jet des VIC'
tlmes d'e la guerr,e (10:;;) annexé au décret no 51-469 du ·24
avril 1951, notamm~nt ses arttcl'es 4194 à 497~ et 513; 

Vu le code des pensions militaires d'In'Vai'lditè et des VIO,. 
timles de la 'guerre (règlements d'administration pubbque) 
annexé ,au décret Inq 51-4i70du 24 avril 1951, nOtamment ses 
a rtl,dles 564. à 569 ; 

Vu Ire oode Ides pensions mHitalres d'tnV;llîcJ!ité let des VlC
timles de la glierre (décrets) ,ànnexé au d:écl1et nO. 51-4,71 du 24 
avril 1951, notammient :s,es ,artIcl:es 402 à 420, ;. 
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